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[image: logoludoPS_newversion OK]DIRECTION DE L’AMENAGEMENT DE L’EQUIPEMENT ET DES MOYENS
---
Service Technique d'Intervention et Logistique


CONTRAT N° C.XXXX.25 
ENTRETIEN MENAGER DES SITES DE LA PROVINCE SUD SITUE SUR LA COMMUNE DE YATE 

	
	
	


[bookmark: _Toc509404234]Entre les soussignés :

La Province Sud, maitre d’ouvrage,
Représentée par la direction de l’aménagement, de l’équipement et des moyens pour exécuter le présent contrat, 
Ci-après désignée « l’acheteur public »,
D’une part,

Et :

[Dénomination sociale]________________________, 
dont le siège social est _______________ _____		,
enregistrée sous le numéro RIDET ______________, 
Coordonnées E-mail : __________________________	Téléphone : __________________________
☐ Même courriel pour les informations liées aux mandats. Si courriel différent, le préciser : 
Représentée par __________________________ en qualité de __________________________ 
ci-après dénommée  « le titulaire »,
d'autre part,

Vu la délibération modifiée n° 424 du 20 mars 2019 portant réglementation des contrats et contrats publics ;
Vu la délibération modifiée n° 27-2023/APS du 8 juin 2023 portant réglementation de la commande publique de la province Sud ;
Vu la délibération n°398 du 3 avril 2024 portant mesures exceptionnelles et temporaires en matière de commande publique


Il a été convenu et arrêté ce qui suit :
ARTICLE 1 : IDENTIFICATION DES INTERVENANTS, COMMUNICATION
[bookmark: _Toc441224250][bookmark: _Toc509404235][bookmark: _Toc369076106][bookmark: _Toc369077476][bookmark: _Toc369076107]1.1 Acheteur public 
[bookmark: _Toc369076108][bookmark: _Toc369077477][bookmark: _Toc441224251][bookmark: _Toc509404236]L’acheteur public est la province Sud, représentée par la présidente de la province Sud et par délégation les agents de la direction de l’Aménagement, de l’Equipement et des Moyens ci-après dénommé « référent ».
1.1.1 – Personne responsable du contrat
La personne responsable du contrat est le directeur de l’Aménagement, de l’Équipement et des Moyens.
1.1.2 [bookmark: _Toc497230971][bookmark: _Toc23168142][bookmark: _Toc24544679][bookmark: _Toc24544759][bookmark: _Toc24544925][bookmark: _Toc50363798]– Conduite d’opération 
La conduite d'opération (cf. article 1.3 du contrat) est assurée par : Le service Technique d'Intervention et Logistique
[bookmark: _Toc509404239][bookmark: _Toc369076114]1.2 Titulaire 
Le titulaire du présent contrat intervient pour le compte de l’acheteur public.
Le titulaire se reconnaît être tenu au secret professionnel et à l’obligation de discrétion pour tout ce qui concerne les faits, informations, études et décisions dont il aura connaissance au cours de l’exécution du contrat.
Il s’interdit toute communication écrite ou verbale sur ces sujets ou toute remise de documents à des tiers, sans l’accord préalable de la personne responsable du contrat.
La personne représentant le titulaire, qui sera le responsable du suivi et de la bonne exécution de la mission, et qui sera l’interlocuteur unique du référent du contrat, sera désignée par le titulaire dès notification du contrat.
1.3 Autres intervenants
1.3.1 Contrôle technique 
Sans objet.
1.3.2 Tiers du maitre d’ouvrage 
Sans objet.

1.4 Mode de notification
Les communications entre le référent et le titulaire, se font par tout moyen avec preuve de réception datée (notification), notamment par :
· un ordre de service signé. Il a pour but de donner des instructions précises concernant l’exécution du contrat ou tout autres modifications non substantielles nécessaire à sa bonne réalisation. 
· un courrier électronique avec accusé de réception et de lecture.
1.5 Engagement du titulaire
· Avoir pris connaissance du Cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes ;
· Avoir établi la (les) déclaration(s) prévue(s) dans le cadre de la réglementation ; 
· M’être rendu compte sur place des lieux de réalisation des fournitures et des prestations ; 
M'engage sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter les fourniture et prestations dans les conditions ci-après définies. L'offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m'est notifiée dans un délai de cent vingt jours calendaires à compter de la date limite de remise des offres fixée lors de la consultation simple.
[bookmark: _Toc509404240]ARTICLE 2 : OBJET DU CONTRAT
2.1 – Objet des prestations du contrat
La prestation d’entretien ménager des sites de la province Sud situé sur la commune de Yaté, objet du présent contrat, consiste en la réalisation des opérations de nettoyage et d’entretien des locaux, dont l’acheteur public signe l’acceptation de l’offre :
La description des ouvrages et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le cahier des clauses techniques particulières (CCTP).
 Il s’agit d’un contrat à bons de commande mono-attributaire sans montant minimum et sans montant maximum.
 Les prestations de services incluses au contrat comprennent : 
· Les frais de déplacement liés aux prestations
· La fourniture de documents en lien avec les prestations
· L’organisation et la gestion administrative des interventions,
· La coordination des interventions avec les référents de sites,
· L’amené et le repli du matériel et équipements nécessaires à son intervention,
· Les frais d’assurance responsabilité civile.
· Les autres prestations spécifiques prévues au cahier des charges,
· Toutes les charges fiscales, parafiscales ou autres frappant obligatoirement la prestation.
 2.2 – Pièces constitutives du contrat
Le présent contrat et ses annexes listées ci-après : 

· Annexe A : Déclaration de sous-traitance
· Annexe B : Cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes
· Annexe C : Pièces financière (BPU)
2.3 Pièces générales :
Les documents généraux applicables sont ceux en vigueur au premier jour du mois d'établissement des prix tel que ce mois est défini à l’article 3 du contrat :
· Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicable aux contrats prestations de services (délibération n° 64/CP du 10 mai 1989) passés en application de la délibération n° 424 du 20 mars 2019 modifiée.
· Le code et textes non codifiés du travail.
· Les normes et recommandations en vigueur relatives à l’hygiène et au nettoyage des locaux, notamment la norme NF X50-790 relative au bio nettoyage.
· Le code de l’environnement de la province Sud, s’agissant de l’usage d’écoproduits et du respect des règles environnementales applicables aux produits d’entretien.
[bookmark: _Toc174949883]2.4 – Pièces non contractuelles
Annexe D : Détails estimatifs (DE)


[bookmark: _Toc509404243]ARTICLE 3 : PRIX ET PAIEMENT
Le titulaire reconnaît notamment :
· Avoir pris connaissance de tous les documents de la consultation et avoir inclus dans les prix établis sous son entière responsabilité, toutes sujétions inhérentes à l’appréciation de la nature de l’exécution des prestations. 
· Avoir établi sous sa responsabilité les prix du présent contrat, qui ne pourront en aucun cas être remis en cause, ni faire l’objet de modifications ou réclamations de quelque nature que ce soit, sauf cas de force majeure. Le montant de la rémunération du titulaire pour chaque prix unitaire inclut tout déplacement et sujétions.
3.1 – Contenu des prix
L’ensemble des montants indiqués dans les pièces du contrat est exprimé en francs CFP.
Les prestations sont rémunérées par application des prix unitaires du bordereau des prix aux quantités réellement exécutées. 
Les prix du contrat sont réputés établis sur la base des conditions économiques en vigueur le premier jour ouvrable du mois qui précède la remise des offres, dénommé mois « Zéro » : novembre 2025

3.2 – Caractère des prix
Les prix sont révisables si la durée de validité du contrat est supérieure à six mois.


3.3 – Montant	
Il s’agit d’un contrat à bons de commande sans minimum et sans maximum.
Total estimatif : 
[bookmark: _MON_1635316346]Le montant total estimatif du présent contrat à bons de commande tel qu’il résulte du détail estimatif, représentatif des commandes envisagées sur la durée initiale du contrat, est le suivant :


[bookmark: _MON_1635754766]
Le montant total Hors Taxe est de :
	En chiffres
	

	En lettres
	


Le montant total de la TGC est de :
	En chiffres
	

	En lettres
	


Le montant total Toutes Taxes Comprises est de :
	En chiffres
	

	En lettres
	





3.4 – Commande des prestations prévues au planning
3.4.1 – Détails des prestations
[bookmark: _Hlk214458560]Tous les détails des prestations et leurs spécificités sont détaillés à l’annexe B correspondant au cahier des clauses techniques particulières (CCTP).
3.4.2 – Détails des commandes
Les commandes s’effectuent par tout moyen écrit, en indiquant la date de démarrage des prestations prévues aux plannings indiqués en annexe du CCTP du contrat. 
En cas d’inexécution des prestations, le titulaire s’expose à des pénalités prévues à l’article 7.1 du présent contrat. Si le titulaire est dans l’impossibilité de réaliser les prestations, l’acheteur public sera contraint de commander les prestations auprès d’un prestataire tiers, l’exécution de ces dernières se feront aux frais et aux risques du titulaire du présent contrat, conformément aux dispositions de l’article 32 du CCAG applicable aux marchés publics de fournitures courantes et services.
Le surcoût supporté par l'acheteur public fera l’objet d’un titre de recettes transmis au titulaire. Ce surcoût correspond à la différence entre le prix que l'acheteur public aurait dû régler au titulaire pour la réalisation des prestations et le prix effectivement payé pour l'exécution de celles-ci à la place du titulaire défaillant.
Les suppressions totales de prestations sont communiquées au titulaire au moins sept jours calendaire avant, sans pouvoir prétendre à indemnités.
3.5 – Modification de prestation et commande de prestations supplémentaires
Dans le but d’adapter le service à l’évolution des besoins, l’acheteur public se réserve le droit de pouvoir modifier les prestations définies au contrat, ou encore de rajouter ou de supprimer des prestations et des sites.
La commande précise la localisation, l’étendue, les caractéristiques à adopter et fixe le délai d’exécution des prestations.
À compter de la date de réception de la commande, le titulaire dispose d’un délai de vingt-quatre (24) heures pour faire d’éventuelles réserves, délai au-delà duquel il est réputé avoir accepté la commande.
Toute prestation sollicitée en supplément de prestations prévues est exécutée et facturée au tarif prévu dans le bordereau des prix unitaires du contrat, au prorata du nombre d’intervention, de la durée d’intervention et du nombre d’agent.
Les demandes de prestations supplémentaires disposant d’un prix dans le BPU, sont commandées au titulaire par tout moyen écrit, au fur et à mesure des besoins, au moins soixante-douze (72) heures avant la réalisation de la prestation. 
Les annulations de prestation sont communiquées au titulaire au moins douze (12) heures avant, sans pouvoir prétendre à indemnité. Dans le cas où la prestation ne serait pas annulée dans les délais, le titulaire pourra prétendre à une indemnité correspondant à mille (1 000) francs CFP par demande d’annulation tardive. L’indemnité vise à compenser le surcoût éventuel à la charge du titulaire pour les commandes à réaliser dans les douze (12) heures suivantes.
En cas d’inexécution de prestations supplémentaires prévues au titre du contrat, le titulaire s’expose à des pénalités prévues à l’article 7.1 du présent contrat. Cependant, le titulaire peut émettre des réserves sur le délai qu’il lui a été accordé pour l’exécution des prestations supplémentaires.
Si les prestations supplémentaires commandées ne sont pas réalisées, l’acheteur public se réserve le droit de commander les prestations auprès d’un tiers.
Toute prestation supplémentaire dont le prix n’est pas indiqué au bordereau des prix unitaires sera ajouté par ordre de service puis régularisé par avenant.


3.6 – Paiement
Les factures doivent être certifiées par le référent du contrat ou par une personne désignée par celui-ci. 
En cas de sous-traitance, les paiements sont détaillés dans des états annexes.
La dernière facture, signée par la personne responsable du contrat et notifiée au titulaire, constitue le paiement définitif s'il n'y a pas de contestation écrite dans un délai d'un mois. Si le titulaire conteste, il dispose de 3 mois pour saisir le tribunal administratif compétent.
En l'absence de contestation dans les 6 mois suivant la notification de la décision, le titulaire est réputé avoir accepté celle-ci et toute réclamation ultérieure est irrecevable.
Le règlement est effectué sur présentation de factures suivant les règles de la comptabilité publique dans les conditions prévues à l'article 8 du cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicable aux marchés publics de fournitures courantes et de services et en application des prix unitaires détaillés dans le bordereau des prix unitaires aux quantités réellement exécutées, libellées à la direction de l’aménagement, de l’équipement et des moyens de la province Sud et transmise directement en ligne via l'Espace Factures de votre établissement accessible à https://www.province-sud.nc/espace-factures.
Chaque facture du contrat est établie mensuellement par le titulaire pour l’ensemble des sites, et comprendra les prestations prévues au planning ainsi que les prestations supplémentaires éventuellement commandées.
Les factures doivent être remises au plus tard le 10 du mois qui suit la prestation effectuée. En cas non remise des factures à la date indiquée, le titulaire encourt des pénalités, prévues à l’article 7.1 du présent contrat.
Les factures seront établies en un original portant, outre les mentions légales, les indications suivantes :
-	La date ;
-	Le nom et l’adresse du titulaire ;
-	Le numéro de son compte bancaire ou postal tel qu’il est précisé dans le présent contrat ;
-	Le numéro et la date du contrat et de chaque avenant ;
-	Les prestations réalisées ; 
-	Le montant total des prestations exécutées ;

Les factures sont payables sur le compte ouvert suivant :
NOM : 
BANQUE : 
N° de compte : 

En cas de sous-traitance, les paiements sont détaillés dans des états annexes joints.
La dépense est imputable au budget de la province Sud, exercice 2025, chapitre 930 : administration générale, programme 01 : administration  – opération n° : 06D00297– AE : 01-2020-12 / 01-2023-7.


ARTICLE 4 – SOUS-TRAITANCE 
Sans objet.
ARTICLE 5 – GARANTIES FINANCIERES
5.1 – Nantissement  
Le montant Toutes Taxes Comprises maximal de la créance que je pourrai présenter en nantissement est :
· S’il existe le montant minimum de l’acte qui se verra augmenté si le total des bons de commande excède cette valeur initiale ;
· Si non, le montant total des bons de commande ;
· Si en cas de sous-traitante, le montant sera déterminé en déduisant du montant du bon de commande, la somme des montants sous-traités qui y sont inscrits. 
5.2 Cautionnement / RG
Le titulaire du contrat est dispensé de constituer un cautionnement. 
5.3 Avances
Sans objet.
ARTICLE 6 : DUREE ET DELAIS
6.1 – Durée et délais des prestations 
Le contrat est conclu pour une durée allant du 1er janvier 2026 et prend fin au 31 décembre de la même année. 
Les plannings d’exécution sont détaillés à l’annexe 2 du cahier des clauses techniques particulières (CCTP).
ARTICLE 7 – PENALITES & RESILIATION
7.1 - Pénalités
Des pénalités pourront être appliquées en cas de non-respect des engagements contractuels sur simple constatation et sans mise en demeure préalable par la personne responsable du contrat ou son représentant. 
Toutes les pénalités sont cumulables.
Les pénalités ne présentent aucun caractère libératoire. Le titulaire est intégralement redevable de ses obligations contractuelles et notamment des prestations dont l'inexécution a donné lieu à l'application de pénalités.
Les pénalités feront l’objet d’un état de sommes dues.
Par dérogation à l’article 11 du CCAG applicables aux contrats de fournitures courantes et de services, le détail des pénalités est le suivant :

			Objet
	Montant (francs CFP)

	Absence de prestation, par jour d’absence de prestation constatée
	Forfait de mille francs

	Manquement d’une prestation sur simple constatation 
	Forfait de mille francs


7.2- Résiliation
En cas de non-respect des obligations contractuelles par le titulaire et après mise en demeure, le contrat peut être résilié par l’acheteur public. 
Enfin, l'acheteur public se réserve le droit de résilier le contrat avant son terme pour des motifs d'intérêt général, sans nécessité de mise en demeure.
ARTICLE 8 – CONTRÔLE ET OBLIGATION 
[bookmark: _Toc50363908]8.1 – Contrôle et admission 
[bookmark: _Toc49439136]Les opérations de contrôle et d’admission s’effectuent conformément aux dispositions du chapitre IV du CCAG applicable aux marchés publics de fournitures courantes et de services.
[bookmark: _Toc174949917]8.1.1 – Opération de contrôle et vérification
Le pouvoir adjudicateur peut à tout moment effectuer des opérations de contrôle quantitative et qualitative par tous moyens en vue de s'assurer de la bonne exécution de la prestation.
Les vérifications porteront essentiellement sur la conformité des services exécutés avec celle indiquée dans l’article 3 du CCTP.
A cet effet, les agents de la province Sud ou toute autre personne habilitée par cette dernière, auront toutes facilités d'accès pour apprécier la qualité de la prestation fournie.
[bookmark: _Toc174949918]8.1.2 – Décision d’admission
La décision d’admission est prise par la personne responsable du contrat, par constatation du service fait sur la facture.
[bookmark: _Toc174949919]8.2 – Garantie
Il n’y a pas de garantie fixée.
[bookmark: _Toc174949920]8.3 – Assurances
Le titulaire et les éventuels sous-traitants sont soumis à toutes les obligations qui résultent tant des dispositions législatives que réglementaires en vigueur et applicables au présent contrat.
[bookmark: _Toc174949921]8.3.1 – Généralités et assurance responsabilité civile professionnelle
Le titulaire et les éventuels sous-traitants sont responsables du bon déroulement de l'ensemble des prestations effectuées dans le respect des règles de l'art, et s'engagent à souscrire toutes les assurances nécessaires à son activité.
La personne responsable du contrat ne pourra être rendu responsable, ni mis en cause, pour tous les accidents qui pourraient survenir soit au personnel de la société soit à des tiers lors de la réalisation des prestations.
C’est pourquoi, avant tout commencement d’exécution, le titulaire et les sous-traitants devront justifier qu’ils sont couverts par un contrat d’assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles n° 1382 à 1384 du code civil.
Cette assurance a pour objet de couvrir le titulaire et les sous-traitants des conséquences pécuniaires de la responsabilité civile, quel qu’en soit le fondement juridique, qu’ils sont susceptibles d’encourir vis-à-vis des tiers et des usagers à raison des dommages corporels, matériels et immatériels qui trouvent leur origine dans l’exécution de leurs obligations.
Ils devront donc fournir une attestation de leur assureur justifiant qu’ils sont à jour de leurs cotisations et que la police contient les garanties en rapport avec l’importance de la prestation. L’attestation d’assurance doit faire apparaitre : 
· le nom de la compagnie d’assurance ; 
· le nom du titulaire ; 
· les activités et les risques garantis ; 
· la période de validité.


À tout moment durant l’exécution du contrat, le titulaire et les sous-traitants doivent être en mesure de produire cette attestation, sur demande de la personne responsable du contrat et dans un délai de quinze jours ouvrés à compter de la réception de la demande. Le non-respect de transmission de cet élément entrainera des pénalités prévues à l’article 7.1 du présent contrat.
[bookmark: _Toc174949922]8.4 – Document à produire
Le titulaire devra remettre à la personne responsable du contrat ou ses représentants les documents suivants dans les conditions précisées ci-après :

	Document
	Caractéristiques
	Périodicité

	Attestations fiscales
	Les attestations fiscales se présentent sous la forme de 3 volets :
· le 1er et le 3ème volet sont remis par le trésor public - 17 rue Georges Clémenceau à Nouméa ;
· le 2nd volet est délivré par le service de la recette à la direction des services fiscaux (DSF) - Hôtel des impôts, 1er étage, 13 rue de la Somme à Nouméa.
	Avant démarrage d’exécution 

et

dans un délais de quinze jours après réception de la demande écrite de la personne responsable du contrat ou de son représentant.

	Attestation sociale
	Attestation remise par la branche recouvrement de la CAFAT présentant la situation du titulaire vis-à-vis de la caisse pour le dernier trimestre exigible et les périodes antérieures.
	

	Assurance
	L’attestation d’assurance RC professionnelle faisant apparaitre : 
· le nom de la compagnie d’assurance ; 
· le nom du titulaire ; 
· les activités et les risques garantis ;
· la période de validité.
	



ARTICLE 9 – CONFIDENTIALITÉ
Chacune des parties s’engage à conserver confidentiels et à ne pas divulguer tous documents, informations, concepts, fichiers de données, logiciels, de quelque nature qu’ils soient, auxquels elle pourrait avoir accès à l’occasion de l’exécution du présent contrat et ce, tant à l’égard des tiers qu’à l’égard des membres de son personnel non appelé à les utiliser ou à en avoir connaissance, et qui pourrait notamment porter préjudice au pouvoir adjudicateur.
En outre, les deux parties prendront, à l’égard des membres de leur personnel appelé à utiliser les documents susvisés ou à en avoir connaissance, toutes les mesures nécessaires pour que cette obligation soit respectée. L’obligation de confidentialité ne s’applique pas aux informations qui sont déjà connues du grand public.
ARTICLE 10 – LITIGES/RECOURS
Les litiges éventuels entre les deux parties relèvent de la juridiction compétente de Nouméa.

[bookmark: _Toc174949928]ARTICLE 11 – DÉROGATIONS AU CCAG FOURNITURES COURANTES ET SERVICES

	Article CCAG
	Article Contrat
	Objet

	26
	7.2
	En cas de liquidation ou redressement judiciaire, résiliation si l’administrateur ne reprend pas les obligations du titulaire

	11
	7.1
	Mode de calcul des pénalités différentes



ARTICLE 12 – SIGNATURE DES CONTRACTANTS
J’affirme sous peine de résiliation de plein droit du contrat ou de mise en régie à mes torts exclusifs conformément à l'article 3 du CCAG Fourniture et service, que l’entreprise pour laquelle j’interviens s’engage dans le respect des dispositions de l'article 14-3 de la délibération n°424 du 20 mars 2019 modifiée portant réglementation des marchés publics.

Fait à ______________, le ___ / ___ / _____

	[bookmark: _Ref23757416]Le titulaire[footnoteRef:1] [1:  Le nom de la personne ayant apposé sa signature est reproduit en lettres capitales] 

Lu et accepté
Nom prénom : 
Signature + tampon : 





	APPROUVÉ par 
LA PRÉSIDENTE 
DE L’ASSEMBLÉE DE LA PROVINCE SUD
Nouméa, le			


NOTIFICATION DU CONTRAT 



	
	Je soussigné(e) reconnais avoir reçu une copie du présent acte le
	[___] / [___] / [_____]

	Représentant habilité du titulaire (Nom prénom)
	

	Signature et tampon 
	




	


[bookmark: _Hlk214510188]Page 11 sur 11 – Contrat N°C XX-25   – Entretien ménager des sites de la province Sud situé sur la commune de Yaté

	Paraphes
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



La présente déclaration de sous-traitance constitue :DECLARATION DE SOUS-TRAITANCE Annexe A 

☐ Une annexe à l’acte d’engagement ;
☐ Un acte spécial initial ou modificatif portant acceptation du sous-traitant et agrément de ses conditions de paiement. (Une DST modificative portera le numéro de la DST originale auquel on ajoute une décimale. Par exemple la première DST modificative de la DST 7 sera la DST 7.1, la seconde modificative DST 7.2…)

Pièces jointes : Tout projet de DST doit être accompagné des justificatifs fiscaux, sociaux, d'une attestation d'assurance responsabilité civile et d'un RIB, sauf en cas de DST modificative à montant nul.
A – ContratCadre réservé à l’administration
NANTISSEMENT
(Si acte spécial)

Maitre d’ouvrage : PROVINCE SUD

Numéro de contrat : [A compléter]

Objet :    [A compléter]

Titulaire/mandataire du contrat : [A compléter]
En cas de lot : 
· n° : [A compléter] 
· Intitulé : [A compléter]	
Titulaire du lot si différent du mandataire : [A compléter]
En cas de reconduction du contrat, et sauf stipulation contraire du titulaire qui devra faire l'objet d'un acte spécial modificatif, la déclaration de sous-traitance est réputée ne pas être reconduite avec le contrat.
B – Sous-traitant
Forme juridique : [Choisissez un élément] 
Dénomination sociale, sigle, enseigne ou nom commercial (conforme au KBIS) : [A compléter]
Nom et prénom du représentant habilité : [A compléter]
Téléphone : [A compléter] - Courriel du signataire : [A compléter]
☐ Même courriel pour les informations liées aux mandats. Si courriel différent, le préciser : 
N° d’identification RIDET : [A compléter] - N° d’identification CAFAT : [A compléter]
Adresse (conforme au KBIS ou RM) : [A compléter]
C – Prestations sous-traitées et modalités de paiement
Nature des prestations sous traitées : [A compléter]
Montant des sommes à verser au sous-traitant : 
	Montant hors taxe
	TGC (6%)
	Montant TTC

	
	
	


En cas d’exonération ou de dispense de TGC, préciser le motif : [A compléter] 
Si le sous-traitant est établi hors de Nouvelle-Calédonie, la province Sud réalisera l’auto-liquidation de la TGC auprès du receveur des services fiscaux.
	Paiement direct :
	Variation des prix :
	Avances :

	☐ Oui
☐ Non
	☐ Oui, selon les conditions du contrat*
☐ Non
	Les modalités sont identiques à celles du contrat, appliquées au sous-traitant.


[bookmark: _GoBack]*Le mois d'établissement des prix est celui de la notification du contrat pour une DST passée avec le contrat, ou le mois précédant la notification de l'acte spécial.

Coordonnées bancaires du sous-traitant
NOM : [A compléter]
BANQUE : [A compléter]
N° de compte : [Code banque 5 ch.]  |  [Code guichet 5 ch.]  |  [Numéro de compte 11 ch.]  |  [Clé RIB 2 ch.]
D – Acceptation et agrément des conditions de paiement du sous-traitant
	Le titulaire[footnoteRef:2] [2:  Le signataire doit justifier du pouvoir d’engager la société ou la personne qu’il représente au regard de l’extrait K-Bis ou RM mentionnant le nom du ou des gérants ou chef d’entreprise, ou sur une attestation ou pouvoir de délégation dûment signé par la gérance/chef d’entreprise.] 

A [____________], le [___] / [___] / [_____]
Lu et accepté
Nom prénom : [______________________] 
Signature + tampon : 





	Le sous-traitant1
A [____________], le [___] / [___] / [_____]
Lu et accepté
Nom prénom : [______________________]
Signature + tampon : 






	Le mandataire1
A [____________], le [___] / [___] / [_____]
Lu et accepté
Nom prénom : [______________________]
Signature + tampon : 





	La personne responsable du contrat
(Signature uniquement en cas d’acte spécial)
A [____________], le [___] / [___] / [_____]
Lu et accepté
Nom prénom : [______________________]
Signature + tampon : 







NOTIFICATION DE L’ACTE SPECIAL 


	Je soussigné(e) reconnais avoir reçu une copie du présent acte le
	[___] / [___] / [_____]

	Représentant habilité du titulaire (Nom prénom)
	

	Signature et tampon 
	


 



	
Microsoft_Excel_Worksheet.xlsx
Feuil1

		Direction		Site		Montant hors taxe		Taux de TGC		TGC		Montant TTC

		Direction provinciale de l'action sanitaire et social
DPASS - Forfait mensuel		S43 - CMS de Yaté				6%		0		0

		Secrétariat générales de la province Sud - Forfait mensuel		S44 - Antenne de Yaté				6%		0		0

		Direction de l'aménagement de l'équipement et des moyens 
DAEM (à la demande et hors produits et consommables) - Tarif par heure		S144 - Logements				6%		0		0

		Tous sites sur la commune de Yaté en prestation supplémentaires (à la demande et hors produits et consommables)
- Tarif par heure						6%		0		0

		Total				0				0		0
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image2.emf
Direction Site Montant hors taxe Taux de TGC TGC Montant TTC

Direction provinciale de 

l'action sanitaire et social

DPASS - 

Forfait mensuel

S43 - CMS 

de Yaté

6% 0 0

Secrétariat générales de la 

province Sud - 

Forfait 

mensuel

S44 - 

Antenne de 

Yaté

6% 0 0

Direction de l'aménagement 

de l'équipement et des 

moyens 

DAEM (à la demande et 

hors produits et 

consommables) - 

Tarif 

par heure

S144 - 

Logements

6% 0 0

Tous sites sur la commune 

de Yaté en prestation 

supplémentaires (à la 

demande et hors produits 

et consommables)

- 

Tarif par heure

6% 0 0

Total

0 0 0


